
Poste à pourvoir pour la période estivale 2025 (Juillet et août)

Vous souhaitez acquérir une première expérience professionnelle ? Cherchez à financer vos
études ou d'autres projets ? La Ville de COGNAC soutient le travail saisonnier dans cette
démarche en proposant des emplois pendant la saison estivale.

La majorité des postes à pourvoir concerne le domaine technique (espaces verts, entretien 
des espaces publics). 

Durée de contrat un mois minimum et maximum de deux mois. 

Renforcer les services et répondre à un accroissement saisonnier d'activité durant la
période estivale.

Effectuer des missions d’entretien de la voirie ou des espaces verts.

Vous serez encadré par des agents titulaires de la Ville de Cognac.

Âge requis : 18 ans au minimum

 Faire preuve d'écoute, de motivation et de discrétion professionnelle.
 Disponibilité, adaptabilité, réactivité, rigueur et esprit d'initiative.
 Sens du service public, des relations humaines et du travail en équipe.

Rémunération selon les grilles indiciaires de la fonction publique territoriale (équivalent SMIC).

Si vous souhaitez faire acte de candidature, votre lettre de motivation et votre curriculum vitae sont à adresser à
l’attention de Monsieur le Maire, Direction des Ressources Humaines,

au plus tard le 16 mai 2025

Par courrier : Mairie de Cognac, 68 boulevard Denfert Rochereau, CS 20217, 16111 COGNAC Cedex

Par mail : ressources.humaines@ville-cognac.fr

Espaces Verts
Entretien des pelouses (tontes, fauchages, désherbage...)
Entretien et plantation d’arbres, arbustes, vivaces (taille, binage, fertilisation…)
Entretien et plantation des massifs fleuris
Entretien du matériel, des véhicules utilitaires et des locaux
Entretien des équipements (jeux, clôtures, mobiliers urbains, fontaines…)
Entretien des ruisseaux et noues (désherbage, curage, réfection…)

Service Propreté
Entretien mécanisé ou manuel de l’espace public (balayage, évacuation déchets urbains..)
Effacement des graffitis
Suivi et entretiens des canisites
Entretien du matériel, des véhicules utilitaires et des locaux 
Collecte des corbeilles de propreté de la voie publique
Désherbage des caniveaux et trottoirs


